
Troène
Troène de Californie, troène des haies,  troène du Japon

Ligustrum ovalifolium

Ligustrum japonicum var.  ovalifolium, L. californicum, L. medium

Oleaceae

Nom scientifique

Synonymes

Famille

Arbrisseau ou arbuste, de 2-3 m de hauteur avec souvent de nombreux rejets de 
souche.

Par voie sexuée (semis spontané) et végétative (drageon et 
bouture).

Oiseaux et autres animaux, dont l'homme (haies). 

Se développe en plein soleil ou à l'ombre dans les zones 
humides et fraiches sur des sols bien drainés ; tolérance à 
l’ombre pour la germination et les jeunes stades. 

Mode de reproduction 

Mode de dissémination 

Conditions de développement  

Feuilles 

Allure générale

Fruits 

Fleurs 

Graines 

Caractéristiques 

Pétioles 2-4 mm, glabre ; limbe largement elliptique ou parfois obovale (2-7 x 1,5-3,2 cm), 
subcoriace, obtus, aigu ou acuminé au sommet, parfois mucronulé, cunéiforme à la base, 
luisant face supérieure, finement ponctué face inférieure, glabre, 3-4 paires de nervures. 
secondaires. Fleurs blanches, très odorantes, sessiles ; fleur terminale courtement pédicellée ; 
calice 1 mm de long, glabre, plus ou moins tronqué ; tube de la corolle long de 2-3 
mm, lobes longs de 1,5 mm ; étamines à filets longs de 1-2 mm, anthères 
oblongues. longues de 2 mm ; style grêle, long de 2 mm. Baies noires, sphériques, de 4-8 mm de diamètre.

1-2 par fruit.

Arbuste vigoureux et dense, semi-persistant, port dressé, feuilles luisantes, grappes 
de petites fleurs blanches à odeur caractéristique, suivies de petits fruits noirs. 
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Cette plante est visée par les arrêtés suivants : - Arrêté préfectoral N° 2011 – 001479 fixant la liste des 
végétaux, produits végétaux et autres objets dont l'introduction doit être interdite sur le territoire de l'île 
de La Réunion.  - Arrêté ministériel du 3 septembre 1990 relatif au contrôle sanitaire des végétaux et 
produits végétaux fixant la liste des végétaux ou produits végétaux dont l'introduction est interdite sur le 
territoire de l’île de La Réunion.  

Envahi les sous-bois, lisières forestières et berges de ravines, empêchant la croissance et la régénération des 
espèces indigènes.  Il en résulte un appauvrissement et une perte conséquente de la biodiversité indigènes, 
dans un premier temps, puis une modification du fonctionnement des écosystèmes.  

Introduite à La Réunion et cultivée pour faire des haies.  Naturalisée dans les Hauts du Brûlé 
St-Denis, dans les Hauts de St-Paul (Les Palmistes), à la Plaine des Fougères et à la Plaine des 
Cafres sur des zones fortement anthropisées ; plus ou moins envahissante en forêt dans les 
Hauts de St-Paul (Les Palmistes), à la Plaine des Fougères et à Notre-Dame de la Paix. 

Envahissante aux Etats-Unis (Golf du Mexique) et en Afrique du Sud. 

Réunion 

Monde 

Plante ornementale largement cultivée pour faire des haies dans les hauts de l'île.


